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INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE
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Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : T25019

Date de mise en ligne : Le jeudi 27 novembre 2025 à 07:50:02

Date de clôture : Le jeudi 22 janvier 2026 à 16:00:00

Titre : Travaux de renforcement de rives et de chaussées

Descriptif : La présente consultation concerne des Travaux de renforcement de rives et de

chaussées.

Il s’agit d’un accord-cadre reconductible, décomposé en 3 lots

géographiques. Il doit permettre la réalisation annuelle, pour l’ensemble des

lots, de prestations de renforcement de rives en épaulement de chaussées ainsi que

des aménagements de sécurité et des travaux de gestion des eaux pluviales de la

chaussée. 

L’éventuelle mise en place de déviations et le marquage routier ne font pas

partie du contrat.

L'accord-cadre sans minimum et avec maximum est passé en application des articles

L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la

commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande.

Le montant total des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est défini

comme suit pour chacun des lots : Minimum HT : Sans; Maximum HT : 2 500 000 €.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.
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Questions / Réponses

[ 09/12/2025 à 10:08:45 ] bonjour,
Afin d’apprécier au mieux la nature et les quantités des travaux à réaliser, pourriez vous nous transmettre
l’ensemble des bons de commande des 3 lots sur la période précédente (en précisant le détail des
quantités hors prix).  
Cette demande se limite strictement aux informations nécessaires à la compréhension des volumes (quantités) et
ne porte aucunement atteinte aux informations relevant du secret industriel et commercial (en application de l’avis
de la Commission d’accès aux documents administratifs).
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 09/12/2025 15:51:55 ] Bonjour,

Malheureusement, il n'est pas possible de donner suite à votre demande, notamment car la communication de
quantités exactes irait à l'encontre de la modalité de jugement du prix prévue, à savoir une simulation financière
non communiquée aux candidats.

Cordialement.
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